
tlllltt RÉISERBANN 
~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGISTRE 
Commune de Roeser aux délibérations du conseil communal 
Grand-Du ché d e Lu xe mbo urg 

Présences 

Visioconférence 

Procuration 

Absences 

Statistiques 

Référence 

Poin t de l'ordre du jour 

Objet 

Séance publique du 13 juin 2022 

Date de l'annonce publique : 03/06/2022 Date de la convocation des conseillers : 03/06/2022 

Mode de participation 

JUNGEN, bourgmestre; STRECKER, éch evin ; REDING, échevin ; BALLMANN, conseillère ; BRIX, conseillère ; CARELLI, con
seillère ; FISCH, conseiller; FLAMMANG, co·nse illère; KLINSKI, conseillère; LOURENÇO MARTINS, conse iller ; MICHELS, 

conseiller; POMPIGNOLI, conseiller ; STOFFEL, conseiller; INGLEBERT, secrétaire commun al. 

Néant. 

Néa nt. 

Néant. 

Nombre de conseillers présents physiquement 
Nombre de conse illers participant par visioconférence 
Nombre de procurations données 

CC.2022-06-13 - 2.07 

2.07 

13 

0 
0 

Acte notarié - Echange (parcelles sises à Crauthem). 

Le conseil communal, 

Vu l'acte n° 20442 ,du 19 mai 2022, établi par Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Esch-sur
Alzette, authentifiant l'opération immobilière suivante conclue avec M, et Mme Frantz-Klein : 

Echange de prés et de terres labourables sis à Crauthem 

A. Cession par M. et Mme Frantz-Klein de trois (3) parcelles de terre sises à Crauthem, inscrites au 
cadastre comme suit : 

Commune de Roeser, section Ede Crauthem 

Numéro 365/1956, lieu-dit: "rue des Sacrifiés 1940-1945", terre labourable, contenant 36 
ares 76 centiares; 
Numéro 366/1960, même lieu-dit, place, contenant 12 ares 25 centiares; 
Numéro 364/1952, même lieu-dit, place, contenant 07 ares 65 centiares ; 

B. Cession par la Commune d'une (1) parcelle de terre sise à Crauthem, rue de Simmern, inscrite 
au cadastre comme suit : 

Commune de Roeser, section Ede Crauthem 

Numéro 362/2151, lieu-dit« rue de Simmern », place, contenant 43 ares ; 

Considérant que cet échange est effectué dans un but d'utilité publique, à savoir pour l'aménage
ment de deux terrains de tennis; 

Considérant que comme chaque lot est évalué à la somme de huit cent quarante-neuf mille neuf 
cent euros (849.900,-€} l'échange a eu lieu sans soulte; 

Vu la délibération du 17 décembre 2018 portant approbation de la convention d'échange avec les 
consorts Frantz pour les besoins de l'exécution du plan d'aménagement particulier« Terrains d_e 
tennis » ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide par onze (11) voix contre deux (2) voi_x 



Comm un e de Roeser 

Référence 

Point 

Objet 

POUR 

EXPED IT ION 
CONFOR ME 

Extrait du registre aux délibérations du conseil communal 

Séance publique du 13 juin 2022 

' CC.2022-06-13 - 2.07 

2,07 

Acte notarié - Echange (parcelles sises à Crauthem). 

D'approuver l'acte n° 20442 du 19 mai 2022, établi par Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à 
Esch-sur-Alzette, relatif à un échange de parcelles sises à Crauthem pour les besoins de l'exécution 

du plan d'aménagement particulier« Terrains de tennis». 

■ 

En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le lundi 27 juin 2022 t ou,gmest,e, Le secrétaire, 

feuillet 2 de 2 


